
Récolte d’archives 
 
Les buts du Centre Régional d’Etudes des Populations Alpines (CREPA) sont de récolter, archiver et 

valoriser le patrimoine régional. C’est ainsi qu’il œuvre depuis vingt ans à répertorier et conserver la 

mémoire locale sous la forme d’archives écrites et sonores. 

 

Depuis ses débuts, le Centre a recueilli et 

préservé de l’oubli un nombre important de 

fonds d’archives provenant en majeure partie 

de privés, mais aussi d’associations et autres 

commerces. 

 

Ce sont ainsi plus de 300 fonds d’archives 

(environ 20'000 documents) qui sont 

actuellement conservés dans les locaux du 

Centre à Sembrancher. Cette documentation 

riche et originale fait l’objet d’une attention 

toute particulière et son contenu est dépouillé 

et classé soigneusement. Pour chaque dépôt, 

des inventaires sont établis. Les renseignements que ces documents contiennent sont exploités dans 

les multiples projets entrepris par le Centre, celui des généalogies étant le plus significatif. De 

nombreux articles scientifiques ou non ont aussi pu être rédigés sur la base de cette très importante 

masse d’informations.  

 

Suite à la rénovation de ses locaux, le CREPA possède une salle répondant aux normes en vigueur 

pour la conservation des archives. Il choisit donc d’entreprendre une nouvelle campagne de récolte 

auprès de la population locale, trente ans après la première, alors que le Centre n’était encore 

qu’une émanation communale.  

 

Parchemins, papiers, registres, cahiers, en latin ou français, en nombre conséquent ou non, vieux de 

300 ans ou de 20, sont donc les bienvenus chez nous où ils trouveront assurément leur place et leur 

utilité.  

 

Le dépôt de vos fonds d’archives peut se faire de deux manières :  

- sous forme de prêt – les documents sont déposés pour une période à définir, le temps d’être 

classés et analysés. Finalement, le CREPA en garde uniquement une copie numérisée (photo 

ou scan) ; 

- sous forme de don – les documents deviennent la propriété du CREPA. 

 

Dans les deux cas, le prêteur/donateur recevra une copie de l’analyse fine de ses archives, sous 

format papier ou fichier numérique. 

 

Nous nous ferons un plaisir de vous renseigner si vous avez des questions auxquelles ce formulaire 

n’a pu répondre. Nous nous réjouissons d’avance de l’intérêt que vous porterez à cette requête et 

espérons vous rencontrer prochainement. 

 

       Jean-Charles Fellay 


